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PV N° 07 du 08 Mars 2022 
 

Séance en conférence téléphonique  
 

Président de séance : M Quéau Pierre  

Secrétaire : M Joly Eric 

Présents : Messieurs Joly Eric, Khicha Ouziene, Batard Cédric, 

Excusés : Mr Simon Mathieu, Barthe Bernard.  

 

FC QUILLAN 

 

Appel recevable du FC QUILLAN d’une décision de la commission des statuts et règlements PV du 24 

Février 2022, ayant jugé, pour la rencontre ci-dessous : 

Compétition D2 – Poule A  

Rencontre n° 23528475 du 13/02/2022 FC QUILLAN 1 – AS SALLES-L’HERS 1 

 

Suite à la Procédure d’évocation par la commission 

 

La Commission déclarait  

match perdu par pénalité pour AS SALLES-L’HERS 1, 0 but et – 1 point 

et accordait au FC QUILLAN 1, 1 but et 0 point. 

 

Après étude du dossier et vérification des feuilles de matchs, la Commission d’appel lors de sa 

séance du 08 mars 2022, 

Vu la procédure d’évocation sollicitée par le FC QUILLAN 1, 

Vus les éléments communiqués le 21/02/2022, 

Vus les éléments communiqués par l’AS SALLES-L’HERS 1 confirmant que le joueur : 

- GUILLAUME GENTIL Franck, licence numéro 1495318748 

Était bien inscrit sur la FMI en tant qu’accompagnant encadrant, lors du match contre LABASTIDE-

NAUROUZE du 06/02/2022 ; 

 

Commission Appel Statuts Et 

Règlements 



 

La Commission ne peut tenir compte de la déclaration d’absence physique, et conclu que le joueur 

Franck GUILLAUME GENTIL de l’AS SALLES-L’HERS 1 n’avait pas purgé son match de suspension à 

cette occasion. 

 

Par Conséquent, ledit joueur ne pouvait apparaître sur la FMI de la rencontre du 13/02/2022, sa 

suspension étant toujours effective. 

 

En vertu des articles 187 et 226 du Règlement Général de la FFF, la Commission conclu à l’irrecevabilité 

des arguments et justifications avancés par l’AS SALLES-L’HERS 1, 

 

Considérant les dispositions des articles 29 et 30 des Dispositions Communes des Règlements des 

Compétitions du District de l’Aude, reprenant les termes de l’article 187 des Règlements Généraux de 

la FFF. 

 

La Commission déclare match perdu par pénalité pour AS SALLES-L’HERS 1 : 

 

Equipes Score Points  

FC QUILLAN 1 3 3 

AS SALLES-L’HERS 1 0 -1 

 

 

Les droits d’évocation restent à la charge de l’AS SALLES-L’HERS, soit 58 euros. 

 

Transmission faite ce jour à la commission compétente pour homologation du résultat. 

 

 La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans 

un délai de 1 mois à compter de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est 

toutefois soumise à la saisie préalable et obligatoire de la conférence de conciliation du 

CNOSF dans un délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des 

dispositions des articles L141-4 et R141-5 et suivants du Code des Sports. 

 

Le Président  

Pierre QUEAU 

 

 

 



  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

PV du 10/03/2022 

Présents : GIRARD Yves, RUIZ Michel, CARRIQUI Franck  

 

Rencontre n° 23528312  

 LE COUGAING 1 – CASTELNAUDARY 3 

 

Vu la FMI, 

Vu le rapport de l’arbitre justifiant l’arrêt de la rencontre à la 33ème minute de jeu, 

Se référant à ‘article 159-2 du Règlement Général de la FFF,  

 

La Commission donne match perdu par pénalité à CASTELNAUDARY 3 : 

Equipes Score Points  

LE COUGAING 1  3 +3 

CASTELNAUDARY 

3 
0 -1 

 

Transmission faite ce jour à la commission compétente pour homologation du résultat. 

Commission Statuts et Règlements – District de l’Aude – Saison 2021/2022 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du 

District dans les conditions de forme et délais prévus à l’article 190 des Règlements 

Généraux de la Fédération Française de Football. 

 

Le Président de la Commission  

 

 

Commission Statuts Et Règlements 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

PV du 10/03/2022 

 
 
Président : M. Alexandra BANDIERA 
 
Présents : Ms Laurent VOURIOT, Frédéric Reffle 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Reprogrammation des matchs en retard des 1/16ème de finale : 

LIMOUX FC – CONQUES le 27/03/2022 

UFC NARBONNE – TREBES FC le 27/03/2022 

TRAPEL/PENNAUTIER – FC CORBIERES MEDI le 27/03/2022 

LE COUGAING – PEZENS date à déterminer en semaine avec l’accord des clubs. 

En ce qui concerne le match CASTELNAUDARY – FAC pas d’inversion comme se fût demandé 

par le FAC. Rien n’est stipulé dans les règlements pour justifier cette décision. 

Dates de fin de saison à retenir pour les coupes LOPEZ « MEILLEUR TAUX.COM » et 

FAVRE: 

¼ de finales : 26 mai 2022 

½ de finales : 5 juin 2022 

Finales : 19 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

 

Commission seniors 

Match coupe LOPEZ  

MEILLEUR TAUX.COM 



 

 

 

 

 

Dans le cas d’une descente de régionale 3 : 

D1 : 1 montée, 2 descentes 

D2 : 2 montées, 5 descentes (11,12,13 de la poule A et 11,12 de la poule B) 

D3 : 4 montées, 5 descentes (11,12 de chaque poule et le moins bon 10ème) 

D4 : 4 montées (les 3 premiers et le meilleur second des 3 poules) 

 

Au vu du classement actuel des deux équipes du club d’Arzens, une seule équipe pourra 

accéder à la division supérieure (ci-dessous l’extrait de l’article correspondant). Par contre si 

elles finissent respectivement 1ère de leur poule, ces deux équipes pourront participer à la finale 

du championnat de D4. 

 

Extrait de l’article 4 : les engagements du règlement des compétitions 

départementales, dispositions communes à toutes les compétitions 

Deux équipes d'un même club ne peuvent participer au championnat dans la même division, sauf 

en ce qui concerne la dernière division, auquel cas, l'une des équipes est considérée comme équipe 

première et l'autre comme équipe réserve. Le club doit préciser au District, après la publication de 

la composition des poules et avant la confection des calendriers, la poule dans laquelle opérera 

l'équipe première 

En cas d’une descente en plus de régionale, autant de descentes supplémentaires 

seront appliquées en district. 

        

               Le président de commission 

M. BANDIERA Alexandre 

 
 

 

 

 

 

 

Montées et descentes en fin de 

saison 



 

 
PV du 14 mars 2022 

 
Président : M DAVID CARRASCO 

Présents :   Mr ALAIN DROUIN, Jean-Luc PASCAREL,  

DAP : Yoann VINCENT   

 

Excusés : JIHED TAYEBI, PATRICE BOFFELLI, Patrick MABURUKI, SAMUEL ALINS, 

GUILLAUME GOGUET, LUDOVIC GALINIER, JEROME TISSEUR, Franck VARILLES, Laurent 

VOURIOT 

 

 

 

 

• COURRIER  
 

• PLANNING COUPES U13 à U17 
 

• Forfaits et amendes 
 

• Tournois 
 

• rappel 
  

 

COMMISSION JEUNES 

ORDRE DU JOUR 



CHALLENGE U13 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COUPE O SPORT U13 



CHALLENGE U15 

COUPE U15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COUPE U 17 

CHALLENGE U17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RECAPITULATIF DES DATES  

 COUPES ET CHALLENGES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FORFAIT 

AMENDES 

 

 

 

• U15 D3 
 

FC BRIOLET 2 – SCNarb Montplaisir 4 

 

2ème forfait de SCNM 4 amende de 47 € 

 

 

• U15 D2 
 

FC COUGAING - SC Narb Montplaisir 3 

 

1 er forfait de SCNM 3 amende de 37 € 

 

 

• U15 D1 
 

GFC – FAC 2 

 

1ER forfait du FAC 2 amende de 37 € 

 

 

 

 

 

• Journée 1 U13 INTERDISTRICT 
 

ERRATUM PV DU 19/01/22 

 

 

FRONTIGNAN AS – FC SETE 

 

Amende de 26€ retirée au club de FRONTIGNAN  

 

 

 

 

 

 

 



TOURNOIS 

RAPPEL 

 

 

 

 

Liste des tournois validés par la commission jeunes 
 

• O. MONTREAL 
Samedi 30 Avril et Dimanche 1er Mai catégories U7, U9, U11 et U13 

 

 

• TOURNOI DU CABARDES – GFC 
 Samedi 18 Juin catégories U10-U11 et U12-U13 

 

• TOURNOI DE LIMOUX 
Samedi 18 Juin catégories U7 et U11 

Dimanche 19 juin catégories U9  et U13. 

 

• TOURNOI DE FC CORBIERES MED 
 Samedi 25 Juin catégorie U11 à Leucate 

 

 

 

 

 

 

• Vous avez reçu sur la boite mail du club le calendrier de fin de saison pour la coupe, 
championnats, critériums et plateau à transmettre à vos éducateurs des catégories 
de U7 à U17. 

 

• Vu le nombre de match reportés dans les catégories U13 à U17, il est fortement 
conseiller de jouer en semaine car nous devront positionner par défaut des matchs 
durant les vacances scolaires. 
 

• Pensez à regarder régulièrement le site du district rubrique compétition afin de vous 
informer des dates de report des matchs. 

 

 

 

Le Président 

                                                                                                               M. David Carrasco 

 

 


